
Contrat : MULTIRISQUE PROFESSIONNELLE

Numéro : 116030367 E - MCE - 001

GAYLOR BRUNET AMENAGEMENT FINITION

RAVAUD

15 RUE DU PRIEURE

16560 AUSSAC VADALLE
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ATTESTATION D'ASSURANCE

Attestation valable * pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024

MAAF ASSURANCES S.A. atteste que GAYLOR BRUNET AMENAGEMENT FINITION est assuré(e) aux

termes du contrat référencé ci-dessus.

Pour le local Utilisé par l'assuré situé :

RAVAUD

15 RUE DU PRIEURE

16560 AUSSAC VADALLE

Au titre des activités professionnelles suivantes :

- METIER DE LA PLATRERIE - STAFF - STUC

- PLAQUISTE ET/OU BANDES JOINTS

- METIER DE MENUISERIES EXTERIEURES

- MENUISIER (EXTERIEUR)

- METIER D'APPLICATION DE PEINTURES DECORATIVES

- PEINTURE DECORATEUR

- METIER DE REVETEMENT DE SURFACES EN MATERIAUX DURS

- CARRELEUR

Ce contrat garantit notamment :

- les dommages aux locaux et à leur contenu dont il est détenteur,

- les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile en raison des dommages matériels

causés aux voisins et aux tiers, à la suite d'incendie et événements assimilés, dégâts des eaux,

dommages électriques.
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MAAF Assurances SA

Société anonyme au capital de 160 000 000 euros entièrement versé

Entreprise régie par le code des assurances - RCS Niort 542 073 580 - code APE 6512 Z

N° TVA intracommunautaire : FR 38 542 073 580

Siège social : Chaban - 79180 CHAURAY - Adresse : Chauray - 79036 NIORT Cedex 9 - maaf.fr

La présente attestation vaut présomption simple d'assurance pour les seules périodes

indiquées et ne peut engager MAAF Assurances SA en dehors des limites précisées par les

clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère et dont l’assuré(e) a pris connaissance.

Elle est valable sous réserve de toute modification, suspension, annulation ou fin d'effet du

contrat qui interviendrait postérieurement à sa date d’établissement.

* Attestation valable sous réserve de toute modification, suspension, annulation ou fin d'effet du contrat

qui interviendrait postérieurement à la date de la présente attestation.

Fait le 4 janvier 2024

Pour MAAF Assurances SA

Antoine Ermeneux

Directeur général


